Projet de loi relatif

aux libertés et responsabilités locales

Bilan des amendements adoptés en seconde lecture

Titre Ier- Le développement économique, le tourisme et la formation professionnelle

Le développement économique.

L’article 1er conforte le rôle de chef de file de la région en matière économique. Ainsi, le conseil régional doit élaborer un schéma régional de développement économique qui constitue un cadre commun pour les interventions économiques.

Un amendement de M. Doligé (UMP) modifie profondément la rédaction de cet article constituant une sorte de « retour en arrière » par rapport à l’objectif premier du texte de voir confier à la région le rôle de « chef de file » en matière économique.

Voulant « éviter une tutelle d’une collectivité sur une autre », selon les termes de M. Doligé, la région n’a plus qu’un rôle de coordination entre les collectivités territoriales pour les actions de développement économique.

Par ailleurs, le conseil régional n’a plus la responsabilité d’élaborer un schéma régional de développement économique. Seul l’établissement d’un rapport portant sur les aides et les régimes d’aides mis en œuvre sur son territoire est maintenu.

Ce schéma ne peut être élaboré que dans le cadre d’une expérimentation d’une durée de cinq ans.

Le tourisme.

Compte tenu des divergences entre les deux assemblées concernant le classement ou l’agrément des équipements et organismes de tourisme, la compétence de l’Etat en la matière est maintenue (article 3).

L’Assemblée nationale avait introduit en première lecture plusieurs articles portant sur les taxes de séjour. Ces amendement de M. Bouvard avait principalement pour objet de modifier la répartition du produit de la taxe. Ainsi, le texte prévoyait que ces taxes seront affectées à des dépenses destinées à favoriser l’accueil et l’information des touristes ainsi qu’à l’animation et à la promotion touristiques. Lorsqu’il existe un office de tourisme, les taxes lui sont reversées. Considérant que cette réforme demandait une réflexion plus approfondie, le Sénat a supprimé ces dispositions (article 4 ter, quater, quinquies).

Enfin, à l’instar de ce qui existe pour les taxes de séjour, un article additionnel permet à un EPCI de percevoir le prélèvement direct sur le produit des jeux dans les stations balnéaires, thermales et climatiques (article 4 sexies).

La formation professionnelle.

Sur proposition de Mme Annick Bocandé, un amendement supprime l’article 11 qui prévoyait de confier entièrement à la région la compétence d’organiser et animer le réseau des missions locales et des permanences d'accueil, d'information et d'orientation ouvertes aux jeunes de seize à vingt cinq ans ainsi que les réseaux d'information jeunesse.

Titre II- Le développement des infrastructures, les fonds structurels et la protection de l’environnement

Transfert des routes.

Le projet de loi prévoit désormais un transfert concomitant des dépendances et accessoires avec les routes transférées dans le domaine public départemental. Une étude devra faire le point sur l’état des infrastructures au moment de leur transfert et sur les investissements prévisibles liés à la gestion du domaine public transféré (article 12).

Les fonds structurels.

Les EPCI sont désormais éligibles, à compter du 1er janvier 2005, au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des fonds concours versés par les collectivités territoriales et leurs groupements pour les dépenses réelles d’investissement qu’ils effectuent sur leur domaine public routier.

Titre III- La solidarité et la santé

Les schémas départementaux d'organisation sociale et médico-sociale permettent de planifier à cinq ans les équipements lourds. Il convient donc de renforcer la réflexion préalable à leur élaboration, dans un esprit conforme à la décentralisation, et en intégrant l'ensemble des acteurs concernés. Ainsi, le conseil général doit recueillir l’avis du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale avant d’adopter le schéma départemental de l’organisation sociale et médico-sociale (article 40)

Le département est obligé d’accorder au fonds d’aide aux jeunes des crédits au moins égaux à la moyenne des crédits de l’Etat et du département au cours des trois dernières années précédant la publication de la loi et dont le montant sera revalorisé chaque année dans des conditions fixées par décret (article 41).

Afin de faciliter la gestion par les conseils généraux des indus d’allocation de RMI, le président du conseil général est désormais compétent en lieu et place de l’assemblée délibérante afin de permettre de déléguer ce type de décision aux organismes payeurs (caisse d'allocations familiales et de mutualité sociale agricole), comme cela était possible lorsque l’Etat était compétent en la matière (article 47 bis).

Le logement social.
L’Assemblée nationale a inséré un article (article 49 A) permettant de déléguer la gestion de logements du contingent préfectoral destinés aux personnes mal logées ou défavorisées aux départements et EPCI bénéficiant d’une délégation des aides à la pierre. Sur proposition de la commission des Lois, le dispositif permet au maire ou, avec l’accord du maire, au président d’un EPCI compétent en matière d’habitat, qu’il ait ou non signé avec l’Etat une convention de délégation des aides à la pierre, de se voir déléguer le contingent de réservation de logements sociaux (article 49 A).

S’agissant de la délégation de l’aide à la pierre (article 49), le Sénat est revenu sur la rédaction qu’elle avait adoptée en première lecture et qui avait été modifiée par les députés. Ainsi, toutes les communautés de communes indépendamment de condition de population peuvent solliciter une délégation des aides à la pierre dès lors qu’elles ont élaboré un PLH.

Concernant les PLH, ils doivent désormais couvrirent l’ensemble du territoire des communes membres de l’EPCI alors qu’auparavant, ils étaient établis par un établissement public de coopération intercommunale pour tout ou partie d'une agglomération ou pour un ensemble de communes qui entendent par leur coopération répondre à des objectifs communs en matière d'habitat. En conséquence, une procédure allégée de modification du PLH est instituée en cas d’extension du périmètre permettant ainsi d’éviter de recommencer toute la procédure.

Titre IV- L’éducation, la culture et le sport.

L’éducation.

Le Sénat a introduit un article maintenant la compétence de l’Etat, à titre transitoire, pour l’organisation de concours, le recrutement et l‘affectation des personnels techniciens, ouvriers et de service (TOS) pour la rentrée 2005 (article 67 bis A).

Les sénateurs ont par ailleurs introduit un article (article 70bis A) modifiant les règles relatives au transport scolaire. Ainsi, par convention, l’organisation compétente pour l’organisation des transports urbains peut confier au département tout ou partie du transport scolaire.

Par ailleurs, un amendement de la commission des Affaires culturelles permet aux départements et régions de participer au financement des frais de transport individuel des élèves des établissements scolaires dont ils ont la charge.

Enfin, il est étendu aux écoles privées sous contrat les dispositions applicables aux écoles publiques en matière de condition de participation financière des communes de domicile aux dépenses scolaires des communes accueillant des élèves n’habitant pas sur leur territoire (article 70 bis B).
Est étendue aux EPCI et aux caisses des écoles la possibilité de faire bénéficier des mesures à caractère social à tout enfant sans considération de l'établissement d'enseignement qu'il fréquente. Cet ajout permettra de faire bénéficier les familles, dont les enfants sont scolarisés dans des établissements d'enseignement privés, des prestations de la caisse des écoles, auxquelles elles ne sont pas éligibles (article 70 quinquies).

La culture.

En première lecture, un amendement de Pierre Fauchon avait permis, à titre expérimental, le prêt des œuvres du Louvre aux musées de France relevant des collectivités territoriales. Les députés ont, quant à eux, supprimé cette possibilité aux motifs que des dispositions existantes permettent déjà le prêt d’œuvre d’art. Le Sénat a préféré rétablir cette disposition tout en élargissant son champ d’application aux collections de l’ensemble des musées nationaux afin d’insister sur la politique de décentralisation en matière culturelle et sur la nécessité de rendre effective à l’avenir de telles dispositions (article 73 bis).

Le sport.

Les sénateurs ont supprimé plusieurs articles introduits par les députés dont :

· la création d’une conférence régionale de développement du sport. Tout en étant favorable à la concertation entre les différents acteurs du sport au niveau régional, la commission des Lois a estimé que la création d’une nouvelle instance n’était pas opportune tant l’expérience au niveau local montre la lourdeur de ce type de structure (article 76 ter). 

· l’inscription de la vocation du département à favoriser la pratique du sport des personnes handicapées et des personnes rencontrant des difficultés sociales estimant que les compétences des départements en matière sociale lui permettaient déjà de participer à des actions en faveur de ces personnes (article 76 sexies).

Titre V- Les transferts de services et garanties individuelles des agents.

Sur proposition du Gouvernement, ont été de supprimées les dispositions qui visent à transférer aux collectivités territoriales les contrats de droit privé existant dans les services transférés. Selon l’exposé de motifs, ce transfert est contradictoire avec le maintien entre les mains de l'Etat de la politique de l'emploi, sachant que les contrats de droit privé en question (CES et CEC) sont des instruments de cette politique ; ces dispositifs ont pour but de permettre à des publics en difficulté de se réinsérer grâce à la mise en œuvre d'actions d'accompagnement et ces publics ne peuvent en aucun cas être assimilés à des agents non titulaires.

Titre VII- Participation des électeurs aux décisions locales et évaluations des politiques publiques.

Le Sénat a de nouveau supprimé les dispositions de l’article 90 créant une nouvelle procédure de consultation des électeurs. Estimant que la loi constitutionnelle instituant un référendum local suffisait, la commission des Lois a souhaité supprimer ce nouvel instrument de démocratie direct. A noter qu’un amendement similaire d’Yves Détraigne a donc été satisfait.

Plusieurs articles ont été insérés :

- la majorité simple pour certaines décisions telles que le transfert à la commune de tout ou partie des biens, droits et obligations d’une section (article 91 bis)

- l’assouplissement des conditions d’implantation de lotissements sur les biens des sections de communes (article 91 ter).

Enfin, comme en première lecture, le Sénat supprime la création d’un Conseil national des politiques publiques locales considérant que les évaluations des politiques locales existaient déjà à travers les contrôles effectués par les chambres régionales des comptes, les cabinets indépendants et la Cour des comptes.

Titre IX- Communes et intercommunalités.

Les communes.

S’agissant des dispositions portant sur la constitution des CCAS, le Sénat a préféré retenir la solution retenue par les députés c’est à dire de revenir au droit vigueur imposant aux communes de constituer des CCAS.

Par ailleurs, le Sénat a supprimé l’article additionnel inséré par les députés rendant incompatible le mandat de conseiller municipal ou de délégué intercommunal et la qualité de salarié d’un centre d’action sociale.

Intercommunalité.

En matière de pouvoirs de police, le Sénat a permis en sus des pouvoirs de police en matière d’assainissement, d’élimination des déchets ménagers, de stationnement des gens du voyage et de manifestations culturelles et sportives, que la maire exerce conjointement avec le président de l’EPCI auquel appartient la commune le pouvoir de police en matière de voirie.

Les sénateurs ont supprimé la possibilité pour les EPCI dont les cotisations sont fiscalisées de recruter des agents de police municipale (article 111).

Pour la définition de l’intérêt communautaire, la rédaction adoptée prévoit que l’intérêt communautaire doit être défini dans un délai de deux ans pour les nouveaux établissements et d’un an pour les établissements existants, faute de quoi l’établissement exerce l’intégralité des compétences (article 112).

A été supprimée l’obligation faite aux EPCI de communiquer aux maires des communes membres un rapport sur les flux financiers intervenant au sein de l’établissement (article 116 bis).

Sur proposition de la commission des Lois, le Sénat a inséré un article permettant aux communes membres d’une communauté d’agglomération de s’en retirer pour adhérer à un autre EPCI à fiscalité propre (article 117 bis A).

